
Arsene, premier cabinet français 
d’avocats d’affaires exclusivement 
spécialisé en fiscalité, engagé 
dans l’aide à l’enfance et à la 
jeunesse en difficulté 

DOSSIER DE PRESSE



Forts des valeurs de solidarité et de transmission 
aux générations futures qui animent le cabinet 
depuis sa création en 2004, les associés d’Arsene 
ont décidé en 2017 de créer une Fondation qui a 
pour mission de susciter, soutenir et accompagner 
des projets en faveur de l’enfance et de la jeunesse 
en difficulté. 

En un peu plus d’un an, nous avons pu rendre 
concret notre projet basé sur les valeurs qui animent 
Arsene depuis sa création. Je remercie vivement 
les membres des comités de notre Fondation 
et l’ensemble des collaborateurs du cabinet qui 
ont participé et participeront, au travers de leur 
engagement, à ses actions. La Fondation Arsene 
vit grâce à leur implication qui fait aujourd’hui 
d’Arsene un peu plus qu’un cabinet d’avocats 
d’affaires. 

FRÉDÉRIC DONNEDIEU DE VABRES, 
PRÉSIDENT DU CABINET ARSENE 

ET PRÉSIDENT DE LA FONDATION ARSENE. 



La Fondation Arsene, 
un million d’euros à deployer 
sur dix ans sous l’égide 
de la Fondation de France

Sous l’égide de la Fon-
dation de France, la 
Fondation Arsene sou-
tient des projets d’in-
térêt général pour l’en-
fance et la jeunesse en 
difficulté, notamment 
dans les domaines de 
l’éducation, de la santé, 
de l’insertion profes-
sionnelle ou de la créa-
tion d’entreprise. 

Le cabinet Arsene va-
lorise de longue date 
la cohésion de ses 
équipes autour d’une 
démarche citoyenne. 

La création d’une fondation en 2017 lui a permis 
d’intensifier cette implication. Ses associés et colla-
borateurs partagent des valeurs communes autour 
de l’idée de transmission. Ils ont ainsi choisi d’orien-
ter leur action vers l’enfance et la jeunesse.

La Fondation Arsene apporte chaque année son 
soutien à une dizaine d’initiatives en faveur des 
enfants ou des jeunes en difficulté. Deux critères 
guident ses choix : le caractère innovant du projet 
et la possibilité de devenir un partenaire privilégié 
et durable. Par ailleurs, l’équipe du cabinet Arsene 
intervient, dans le cadre d’un mécénat de compé-
tences, auprès des associations soutenues : mise à 
disposition de moyens, interventions dans des éta-
blissements scolaires, conseil et coaching de jeunes, 
développement de réseaux, collecte de vêtements, 
événements sportifs,  etc.

2 comités structurés 

La Fondation Arsene a lancé ses travaux au cours de l’année 2018 et articule 
son action autour de deux comités : 

• Le comité de projet, 
exclusivement com-
posé de collaborateurs 
du cabinet, ou d’an-
ciens qui ont souhaité 
apporter leur aide et 
savoir-faire, est chargé 
de faire une première 
sélection des projets. 

• Le comité exécutif, présidé par Frédéric Donne-
dieu de Vabres, président d’Arsene, gère la Fonda-
tion en liaison étroite avec la Fondation de France 
et choisit l’allocation des aides. Ce dernier est com-
posé de membres du cabinet et de deux personna-
lités extérieures qualifiées : Béatrice Copper Royer, 
psychologue spécialisée dans l’enfance et l’adoles-
cence, et Christophe Divi, qui a une large expérience 
dans les questions liées à l’insertion professionnelle.



Déjà 7 projets d’intérêt général 
d’aide à l’enfance et à la jeunesse 
en difficulté financés et accompagnés 

LES PÂTES AU BEURRE 

Cette association permet aux familles 
de trouver un lieu gratuit, anonyme, 
sans rendez-vous, pour venir avec ou 
sans son enfant sans limite d'âge, en 
présence de professionnels (pédiatres, 
psychologues, orthophonistes). La Fon-
dation Arsene financera un projet d’ou-
verture d’un centre dédié sur Paris.

1001 MOTS 

Partant du constat que l’échec scolaire 
se joue avant 3 ans, l’association pro-
pose de former les parents de familles 
pauvres, et qui n’ont pas de place en 
crèche, à interagir avec leurs enfants, 
à l’aide d’orthophonistes. L’association 
propose de développer cette forma-
tion via une application, pour mieux 
la diffuser. La Fondation Arsene finan-
cera le développement de contenus 
pour l’accompagnement parental.

LA CRAVATE SOLIDAIRE 

La Cravate Solidaire collecte en entre-
prises et auprès de particuliers des te-
nues professionnelles pour homme et 
femme. L’association distribue des cos-
tumes et tailleurs pour accompagner 
et favoriser l’accès à l’emploi des per-
sonnes aidées. Des coachs en image et 
recruteurs bénévoles interviennent au-
près des bénéficiaires pour leur fournir 
des conseils verbaux et non-verbaux à 
maîtriser en entretien d’embauche.

Au cours de l’année 2018, la Fondation Arsene a déployé 100 000 € 
qui ont permis de financer 7 projets et associations : 

L’ENFANT @ L’HÔPITAL 

L’enfant @ l’hôpital propose aux en-
fants et adolescents malades, han-
dicapés ou en difficulté scolaire, des 
dialogues en ligne avec des explo-
rateurs et des savants, et un accom-
pagnement sur-mesure assuré par 
de jeunes stagiaires. Sa plate-forme 
internet s’appelle Kolibri. L’asso-
ciation a pour but la poursuite de 
la vie scolaire et le maintien de la 
vie affective, sociale et culturelle 
de l’enfant malade grâce à l’usage 
des Techniques d’Information et de 
Communication. A partir de 2011, 
l’association élargit son champ 
d’action à d’autres jeunes isolés : 
détenus, élèves des quartiers fra-
giles, centres médico-sociaux pour 
jeunes en danger… La Fondation 
Arsene a financé l’ouverture d’un 
nouvel atelier au CHU de Nîmes ou-
vert en septembre 2018 et a main-
tenu sa dotation en 2019.

PROJET TEAME 

Avec le soutien du Fonds Social Eu-
ropéen, la Plateforme Insertion du 
GROUPE SOS expérimente depuis 
mars 2017 le projet « TEAME » (Travail 
Entrepreneurial Accompagné pour 
la Mise en Emploi). Le principe ? Re-
mobiliser les jeunes pris en charge 
par la Protection de l’enfance autour 
d’un challenge ambitieux : créer leur 
entreprise coopérative éphémère.



KODIKO 

L’Association Kodiko a pour mission 
d’accompagner vers (voire dans) l’em-
ploi des personnes ayant obtenu le sta-
tut de réfugiés (au sens de la Conven-
tion de Genève) ou la protection 
subsidiaire, en France, depuis moins 
de 4 ans. L’Association propose aux 
personnes bénéficiaires un accompa-
gnement collectif et individualisé, sur 
une période de 6 mois, renouvelable 
une fois. Au delà du financement ac-
cordé, une dizaine de collaborateurs 
et associés du cabinet accompagnent, 
sous forme de binômes, les personnes 
réfugiées dans leur projet de réinser-
tion professionnelle.

Des actions complémentaires pour mieux 
accompagner les projets soutenus 

Au-delà du financement apporté, les membres d’Arsene se mobilisent autour de 
différentes actions de mécénat de compétences, qui permettent aux projets ac-
compagnés de poursuivre leur développement. Parmi les principales actions :

VIENS VOIR MON TAF 

Cette association met en relation des 
jeunes collégiens de l’éducation prio-
ritaire avec des professionnels dyna-
miques prêts à les accueillir pour leur 
stage de 3ème.  L’objectif de l’asso-
ciation est d’aider tous les collégiens 
de REP (Réseau d’Éducation Prio-
ritaire à ex-ZEP) à trouver leur voie 
et à réussir, en facilitant l’accès aux 
stages en entreprises. Projet financé 
par la Fondation : la création d’une 
application mobile de mise en rela-
tion des entreprises et des élèves.

- Dans le cadre des collectes de vête-
ments organisées par La Cravate So-
lidaire, qui distribue des costumes et 
tailleurs pour accompagner et favo-
riser l'accès à l'emploi des personnes 
en difficulté, 300kg ont été récoltés 
par le cabinet Arsene lors d’une se-
maine de mobilisation au sein de l’im-
meuble Capital 8 (Paris 8e). 

- Deux représentants du cabinet se sont 
rendus le 1° février au CHU de Nîmes 
pour rencontrer des enfants accueillis 
dans les ateliers organisés par L’enfant 
@ l’hôpital, au sein de ce centre hospi-
talier, grâce au soutien de la Fondation. 

- Arsene a participé à plusieurs ate-
liers co-animés par des collabora-
teurs du cabinet dans des collèges 
en coordination avec l’association 
Viens Voir Mon Taf (VVMT) qui pro-
pose aux élèves de 3e de collèges 
des réseaux d’éducation prioritaire 
(REP) des stages leur permettant 
de découvrir d’autres univers pro-
fessionnels. Le cabinet a par ailleurs 
accueilli deux stagiaires au mois de 
décembre 2018. 

- 36 collaborateurs ont participé à la 
course Les Virades de l’Espoir (Vaincre 
la Mucoviscidose).



Le prix de l’entrepreneur 
social et solidaire, en 
partenariat avec NQT

Au cours du 1er semestre 2019, La Fondation Arsene a organisé, en partena-
riat avec NQT (Nos Quartiers ont des Talents), la première édition du prix de 
l’entrepreneur social et solidaire, qui vise à doter de 10 000€ au total trois 
projets de l’économie sociale et solidaire, portés par des entrepreneurs éloi-
gnés de l’emploi. 

Les projets sont sélectionnés et dépar-
tagés par un jury composé de membres 
de La Fondation, d’entrepreneurs ainsi 
que de professionnels du monde de 
l’économie sociale et solidaire. 

• 15 projets, sourcés par l’association 
NQT, ont été présentés à La Fonda-
tion Arsene avant le 1er avril 2019. 

• Dès mi-avril, les porteurs de projet 
ont été coachés individuellement par 
les membres de La Fondation Arsene 
durant un mois.

• Les projets formalisés ont été pré-
sentés au jury, qui en a sélectionné 3 
début juin. 

• A l’occasion de la soirée de remise des 
prix le 27 juin, les 3 finalistes ont pré-
senté leur projet devant le jury, afin de 
se partager les dotations suivantes : 

 - 1er prix : 6 000 €

 - 2è prix : 3 000 €

 - 3è prix : 1 000 €

Les trois lauréats du Prix de l’entrepre-
neur social et solidaire 2019 sont… 

• HOCINE YOUBI (1er prix), pour son 
projet Les Grimpeurs, la première 
plate-forme encourageant les jeunes à 
poursuivre leurs études et leurs projets 
grâce à la démocratisation de l’accès à 
l’information et à leur financement ;

• MATHILDA MILIK, pour son projet 
Treepinature, ayant pour but de di-
minuer ou éradiquer le plastique des 
festivals grâce à de la vaisselle biodé-
gradable et compostable.

• MALLAURY CASTAING, pour son pro-
jet Résidence Résilience qui cherche 
à concilier transformation environ-
nementale du parc immobilier et so-
lutions de logement des personnes 
âgées dans un lieu de vie adapté ;

En cohérence avec l’ensemble de 
ses actions, La Fondation Arsene 
continuera d’accompagner sur la 
durée les lauréats, notamment en 
termes de coaching et mécénat de 
compétences. 

Lauréats 2019Processus de sélection 



À propos 
d’Arsene
Arsene est le premier cabinet d’avo-
cats indépendant, exclusivement 
spécialisé en fiscalité. Membre fonda-
teur du réseau international Taxand 
(50 pays, 400 associés, 2000 fisca-
listes), le cabinet est indépendant de 
toute firme d’audit ou juridique.

Créé en 2004, le cabinet offre un ser-
vice sur-mesure dans tous les princi-
paux domaines d’activité. Forte de 21 
associés parmi les 140 fiscalistes éta-
blis à Paris, l’équipe d’Arsene accom-
pagne ses clients dans la gestion de 
leur fiscalité, dans un environnement 
international.

À propos de 
la Fondation 
Arsene
La Fondation Arsene, constituée en 
2017 sous l’égide de la Fondation de 
France à l’initiative du cabinet Arsene, 
a pour objet de soutenir des projets 
d’intérêt général en faveur de l’en-
fance et de la jeunesse en difficulté, 
dans les domaines de l’éducation, de 
la santé, de l’insertion professionnelle 
et de la création d’entreprise.
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